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Commune de Petit-Landau 

Nouveau confinement 
 

Suite aux dernières décisions gouvernementales et aux directives 

préfectorales reçues, nous vous informons que les services de la Mairie 
resteront ouverts pendant la période de confinement. 
  

Nous vous rappelons que pour tout déplacement, vous devrez être 
muni d’une attestation de déplacement dérogatoire. 

Vous pouvez les télécharger sur : 
 https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestations-de-deplacement  
ou les générer de façon dématérialisée sur l’application « Tousanticovid ». 

Pour celles et ceux qui ne peuvent pas utiliser la dérogation numérique ou l’imprimer, des 
exemplaires papier sont à votre disposition devant l’entrée de la Mairie, à l’extérieur du bâtiment. 

Merci de ne prendre que le nombre nécessaire, des feuilles seront régulièrement déposées. 
 

Ouverture de la mairie 
 

Afin de respecter la sécurité de tous, nous vous rappelons que la prise de rendez-vous impérative, 
mise en place depuis le mois de juin sera renforcée et strictement appliquée. Il faut impérativement 

contacter au préalable la Mairie par téléphone (03.89.48.37.15) ou courriel (mairie@petit-landau.fr) 
pour dans un premier temps nous informer de votre demande, et l’obtention d’une date et heure de 
rendez-vous. 

Nous demandons également aux seules personnes directement concernées de se déplacer : évitez 
de venir en famille, avec vos amis, futurs témoins de mariage … dans les locaux de la Mairie.  

  
Toute personne se présentant à la porte de la Mairie sans rendez-vous sera priée d’effectuer la 
démarche préalable par téléphone ou courriel et repasser ultérieurement. 

  
Le port du masque est obligatoire dans les locaux de la Mairie.  

  
Les rendez-vous pourront être donnés en dehors des plages normales d’ouverture de la Mairie en 

fonction des disponibilités des agents et des usagers.  
 

Point déchets-verts 
 

Le point déchets-verts rue du Rhin à Petit-Landau restera également ouvert les samedis des 
semaines paires de 14h à 17h jusqu’à nouvel ordre. 

Néanmoins et pour la sécurité de tous là aussi, une seule personne à la fois (1 personne et 1 
véhicule). Merci de respecter les indications données par l’agent en charge du gardiennage. 
Le port du masque sera obligatoire dans l’enceinte du point déchets-verts, y compris pendant le 

temps de déchargement des déchets-verts. 
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 Bibliothèque 
 

Suite aux dernières mesures gouvernementales de reconfinement, la bibliothèque 
doit à nouveau fermer ses portes pour une durée indéterminée. L’équipe des 
bénévoles vous propose de pouvoir passer commande de livres par mail à 

l’adresse : bibliotheque.petit-landau@orange.fr La liste des ouvrages disponibles 
est téléchargeable sur le site internet de la commune www.petit-landau.fr ou 

disponible en version papier libre accès à l’entrée de la Mairie (dans le présentoir 
à l’extérieur):   

Menu LE CADRE DE VIE (en haut de la page) / La bibliothèque Municipale. 

 
Lorsque votre commande sera prête (sous réserve de disponibilité, sinon, mise en réservation), un 

mail de confirmation vous sera adressé et vous pourrez la récupérer en Mairie sur rendez-vous. 
 
Petites précisions : 

• Vous pouvez emprunter 6 livres pour une durée allongée de 6 semaines (+ 3 périodiques au 
choix parmi GEO, Ça m’intéresse, Prima pour les Adultes / Histoires pour les petits, Science 

et vie Junior pour la Jeunesse, ainsi que J’aime lire des années antérieures), 
• Les livres sont mis en quarantaine puis désinfectés avant remise en rayons, une boîte pour 

les livres en retour sera disponible à l’accueil de la Mairie, 

• Les emprunts de « nouveautés » sont limités à 2 par personne, afin de les faire circuler au 
plus grand nombre, 

• La page Facebook de la bibliothèque sera mise à jour au fil de l’eau. 
 
La lecture est un besoin de première nécessité, de surcroît en période automnale où les jours 

diminuent avec le moral. Plus qu’un loisir, elle est gage d’évasion et de réflexion. Ne vous privez 
pas ! 

 

 Portage de livres 

Pour celles et ceux qui n'ont plus pu se rendre à la bibliothèque depuis le 1er confinement, pour des 
raisons de santé ou autre, l'équipe des bénévoles de la bibliothèque vous propose un service de 

portage de livres à votre domicile. Pour cela, il suffit de faire la demande auprès du secrétariat de la 
mairie, par courriel ou par téléphone en indiquant votre nom et un numéro de téléphone auquel elles 
pourront vous joindre. Après avoir discuté de vos préférences de lecture, vous conviendrez d'un 

rendez-vous et elles vous proposeront une sélection de livres à la porte de votre domicile, dans le 
respect des règles sanitaires. Alors n'hésitez plus, et retrouvez le plaisir de la lecture ! 

 

Salles communales et église 
 
Toutes les salles communales (salle polyvalente, Maison Villageoise, Club House) sont fermées à 

compter de ce jour. Les activités (sportives, culturelles …) sont donc suspendues, exceptées celles 
liées au périscolaire et celles expressément autorisées par le Maire (don du sang par exemple). 
 

L’église restera ouverte normalement, jusqu’à nouvel ordre.  
 

 

Permanence du cabinet infirmier 
 
Les permanences du cabinet infirmier au 2ème étage de la Maison Villageoise sont maintenues les 

lundis et jeudis de 8h15 à 8h45, dans le strict respect des mesures sanitaires (distanciation sociale, 
port du masque). 
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Solidarité 
 

Les services de la Mairie sont à votre écoute par téléphone 03.89.48.37.15 ou par courriel 
mairie@petit-landau.fr pour toute question ou difficulté. N’hésitez pas à nous contacter.  
 

 

Commerces de proximité 
 

En cette nouvelle période de confinement, soutenez vos commerces de proximité qui, pour mieux 
vous servir, poursuivent leurs activités tout en les adaptant afin de respecter les contraintes 
sanitaires. N’oubliez pas votre masque lorsque vous vous y rendez ! 

 
• Régal Pizzas, tous les mercredis des semaines paires, de 17h à 20h. Commande préalable, par 

sms, au 06.67.44.16.48. 
 
• Ferme Sutter : le magasin restera ouvert aux horaires habituels (lundi, mercredi et vendredi de 

17h30 à 18h30 et le samedi de 10h30 à 11h30). Pour mieux vous servir, possibilité de commander 
par téléphone au 06.84.77.12.43 ou 06.35.95.53.96. 

• Le marché mensuel (1er vendredi du mois) est maintenu.  
 
• Boucherie Doppler : sur la place Rapp, les mardis et samedis de 10h30 à 12h 

 
• Restaurant-traiteur Le Clos des Sens, Schlierbach : ouvert du mardi au samedi, menus 

dispnibles sur le site internet, commande par mail traiteurleclosdessens@gmail.com ou téléphone 
03.89.83.40.11. Possibilité de livraison sur la commune de Petit-Landau. 

 
• Epicerie communale de Niffer : ouvert aux horaires habituels (mardi, jeudi, vendredi de 6h30-

9h30 et 16h-18h / mercredi 6h30-9h30 / samedi et dimanche 7h30-10h30) 

 
• Ferme Jehl et fils, Niffer : ouvert aux horaires habituels : vendredi 14h30-19h / samedi 8h30-

12h. 
 
• Pâtisserie Winling, Niffer : présent à la ferme Jehl lors des jours d’ouverture ou possibilité de 

retirer ou se faire livrer ses commandes. Plus d’informations sur la page Facebook « Pâtisserie 
Winling » (contact : 07.80.09.01.06 ou patisserie.winling@laposte.net) 

 
• Boulangerie MB Riclin, Hombourg : ouverte aux horaires habituels (du lundi au vendredi de 

6h à 19h / samedi 6h à 13h / dimanche 7h à 13h) 

 
 

Petit-Landau, le 3 novembre 2020 
 
         L’équipe municipale 

 
 

 
 

  

 

 

Mair ie  de Pet i t  –  Landau 

3 rue Séger  68490  PETIT -LANDAU 

Tél.  03 .89.48.37.15  

mair ie@peti t - landau.fr  
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